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Commune de Couffé – P.L.U. 

 
Liste des Servitudes d’utilité publique 

 

Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol sur la commune sont les 

suivantes : 

 

- Servitudes de type A4 applicables aux riverains des cours d’eau non domaniaux : 

Servitudes concernant les terrains riverains des cours d’eau non domaniaux ou compris 

dans l’emprise du lit de ces cours d’eau.  

Nature : servitudes de libre passage des agents et des engins mécaniques pour l’entretien, 

le curage et l’essartage le long du cours d’eau sur une largeur de 4 mètres sur les deux 

rives.  

Localisation : Rivière du Donneau et Rivière du Hâvre (arrêté préfectoral du 5 mai 1966) 

Service responsable : Direction départementale de l’agriculture et de la forêt – 12 rue Menou 

44 000 Nantes 

 

- Servitudes de type A5 pour la pose des canalisations publiques d’eau potable et 

d’assainissement (eaux usées ou pluviales) : 

Nature : Servitude d’enfouissement, d’essartage et de passage 

- voir plan du réseau eau potable (annexe n°7 du dossier de P.L.U.)  

 

- Servitudes de type AC1 relatives aux monuments historiques: 

Nature : Obligation pour tout propriétaire de biens de solliciter l’accord préalable du service 

responsable pour toute restauration, travaux, destruction, modification ou changement 

d’affectation. 

Localisation : Cette servitude concerne le périmètre de protection lié à la présence du 

château de la Villejégu, inscrit à l’inventaire des monuments historiques le 21 décembre 

1984.  

Service responsable : UDAP – Immeuble Les Dorides – 2, rue Eugène Varlin – 44 000 

Nantes 

 

- Servitudes de type EL 11 relatives aux interdictions d’accès : 

Nature : Servitudes relatives aux interdictions d’accès grevant les propriétés limitrophes des 

routes express et des déviations d’agglomérations. 

Localisation : Cette servitude grève les propriétés limitrophes de l’autoroute A11 (décret du 7 

janvier 1997).  
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- Servitudes de type I4 relatives à l’établissement des canalisations électriques :  

Nature : les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres 

bénéficient aux travaux d’utilité publique ainsi qu’aux lignes placées sous le régime de la 

concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de l’État, des départements, 

des communes ou syndicats de communes et non déclarées d’utilité publique. 

Textes en vigueur :  

• Articles L321-1 et suivants et L323-3 et suivants du code de l’énergie, 

• Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour 

l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 

octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

• Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié portant règlement d’administration publique 

pour l’application de l’article 35 modifié de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 concernant 

la procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne 

nécessitent que l’établissement des servitudes ainsi que les conditions 

d’établissement des dites servitudes. 

Localisation : Ces servitudes affectent les lignes suivantes : 

- liaison 400 kv n°1 Cordemais-Poste-Galoreaux(les) 

- liaison 400 kv n°2 Cordemais-Poste-Distre 

Service responsable : RTE – Groupe Maintenance Réseaux Atlantique – 4 rue du Bois Fleuri 

BP 50423 – 44204 Nantes Cedex 2 – Standard : 02.40.80.21.00, fax : 02.40.80.21.66 

RTE demande à être consulté systématiquement pour toute demande d’autorisation 

d’urbanisme ainsi que préalablement à tout projet de construction au voisinage d’un de leurs 

ouvrages, afin de s’assurer de la compatibilité des projets avec la présence de ses ouvrages. 

Une note d’information relative à la servitude I4 est annexé à la présente liste. Elle précise 

notamment qu’il convient de contacter le Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise 

en œuvre des opérations de maintenance sur le territoire de Couffé : 

- pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis, 

- pour toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis de 

construire, situés dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe des 

ouvrages précités. 

 

- Servitudes de type PT2 relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 

protection des centres contre les obstacles des centres d’émission et de réception 

exploités par l’Etat 

Nature : Droit de faire procéder à des modifications dans les zones de dégagement ou de 

refuser des aménagements 

Localisation : Cette servitude concerne la liaison hertzienne Le Tremblay – Haute-Goulaine 

(décret du 2 février 1983). 
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Service responsable : France Télécom – U.P.R. Ouest – Service DA / Servitudes – 5, rue du 

Moulin de la Garde – BP 53149 – 44331 NANTES Cedex 3 

 

- Servitudes de type PT3 relatives aux réseaux de télécommunications : 

Nature : Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques 

concernant l’établissement, l’entretien et le fonctionnement des lignes et des installations de 

télécommunication. 

Localisation : La servitude concerne les câbles nationaux suivants : 

• LGD F 204/1 Nantes-Ancenis 

• LGD F 219/1 Nantes-Ancenis 

Deux autocommutateurs sont également situés rue du Général de Charrette de La Contrie 
(n°IMM/440485) et au lieu-dit La Cheminée (n°IMM/440482). 

Service responsable : France Télécom – UIRL – DICT LGD – 5, rue du Moulin de la Garde – 

B.P 53 149 – 44 331 NANTES Cedex 03. 

 

 










